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Lutte contre le moustique-tigre 

Demande de piège (1) 
Nom :  ..................................................................................................................  

Prénom :  .............................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................   

  ...........................................................................................................   

 69400 LIMAS ......................................................................................  

Téléphone Fixe : ...........................................  Mobile : ........................................  

Courriel : ..............................................................................................................  

Commande(2) :  

  1 premier piège BG-GAT ............................. 28,00 € 

                +  1 pack de 10 cartes collantes 

  

  1 second piège BG-GAT  ............................. 22,00 € 

  

                                                                                    Soit un total de …………€    

 

Règlement :          par chèque bancaire (A l’ordre de « Trésorerie Villefranche collectivités »)  

                                en espèces 

 

Date :  Signature Visa Mairie 

 

 

(1) Réservé exclusivement aux habitants de Limas 
(2) Jusqu’à 2 pièges et 1 paquet de 10 cartes collantes par foyer fiscal 
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Cette démarche mise en place par la municipalité de Limas vise à faire diminuer la nuisance due à la 

présence du moustique-tigre sur notre territoire. 

Avec un rayon d’action inférieur à 150 m, le moustique-tigre s’installe et se développe 

principalement dans les lieux où il trouve facilement le gite et le couvert : 

- Gites de repos (haies d’arbustes, arbres, …) 

- Gites de reproduction (réservoirs d’eau stagnante naturels ou artificiels) 

- Il se nourrira du nectar des fleurs des jardins 

- Lors de la piqure, la femelle fera son « repas de sang » pour trouver le complément nécessaire 

à la ponte des œufs (jusqu’à 3 000 œufs au cours de sa vie qui dure 1 mois). 

C’est ainsi qu’environ 80% des moustiques se trouvent dans nos jardins. 

Le piège qui vous est fourni vise à reproduire le gite larvaire idéal pour les femelles qui recherchent 

un lieu de ponte. 

- Une femelle capturée … jusqu’à 3 000 œufs évités 

Il convient de le disposer dans votre jardin en respectant les indications de la notice du fabricant. 

Pour vous aider, un tutoriel vidéo est disponible sur le site internet de Limas, rubrique Cadre de vie 

> Environnement > Lutte contre le moustique.  

Pour accéder directement au tutoriel vidéo du montage du piège, flashez ce code :  

 

Il est impératif d’en faire le lieu de ponte favori et c’est pour cela qu’il est indispensable de veiller à 

faire disparaitre tout autre lieu de ponte naturel ou artificiel. 

Vous veillerez, conformément aux recommandations du fabricant, à inspecter régulièrement le(s) 

piège(s) et en assurer l’entretien (niveau d’eau sous le filet, état de la fiche collante). 

 

Point important : 

Le piège comporte 8 fentes en guise de trop-plein. 

Selon l’EID (Entente Interdépartementale de Démoustication) ces trous permettraient à la femelle 

moustique d’entrer et de déposer ses larves sous le filet. Ainsi les futures larves devenues 

moustiques se développeraient en liberté. 

Avant la première utilisation, il convient de boucher ces 8 trous avec de l’adhésif (par exemple) et de 

ne pas trop remplir le seau pour éviter que le filet soit en contact avec l’eau. 


